
LIEU
Centre « Europa Expérience »  
du bâtiment Konrad Adenauer  
17 Avenue John F. Kennedy  
L-1855 Luxembourg

IMPORTANT: Veuillez apporter  
votre pièce d’identité  
en cours de validité.

PROGRAMME 
13.45 – 14.00 :  Accueil
14.00 – 14.15 :  Mot de bienvenue de M. Charel Schmit, 

Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher
  Mot de bienvenue et allocution de 

Mme la Ministre de la Justice, 
Elisabeth Margue

14.15 – 14.25 :  Intervention de Mme la députée européenne 
Isabel Wiseler-Lima

14.25 – 15.00 :  « L’accès aux droits pour les enfants et les 
jeunes - l’accès à une justice adaptée pour 
eux » par M. Benoit Van Keirsbilck, membre 
du Comité des droits de l’enfant des Nations 
Unies, Directeur de DEI-Belgique

15.00 – 15.10 :  Questions-réponses
15.10 – 15.30 :  Pause
15.30 – 16.30 :  Table ronde, « réfléchissons ensemble à 

mettre en place des solutions au Luxembourg 
pour mieux garantir l’accès aux droits pour les 
enfants et les jeunes »,

  Modérateur : M. Paul Demaret, chargé de 
direction du Centre de Médiation a.s.b.l., avec :  

 -  Mme Odile Buchet, directrice du « Service 
Droit des Jeunes » d’Arlon (Belgique),

  -Lana Despotovic du Jugendparlament 
et Esther Adelakoun, étudiante en droit à 
l’Université du Luxembourg

  -  Mme Alexandra Huberty, présidente du 
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg,

  -  Me Nathalie Barthélémy, avocate au Barreau 
de Luxembourg.

16.30 – 16.45 :  Questions-réponses
16.45 – 17.00 :  Mot de clôture et allocution de 

Mme Anne Calteux, représentante de la 
Commission européenne au Luxembourg

17.00 – 18.00 :  Pot de clôture/Visite du centre  
de visiteurs Europa Expérience

24 OCTOBRE 2024

L’ACCÈS AUX DROITS 
POUR LES ENFANTS ET 
LES JEUNES – PRATIQUES, 
DÉFIS ET AMÉLIORATIONS

INSCRIPTIONS 

Pour réserver votre 
place, nous vous 
remercions de vous 
inscrire en ligne.

Questions ?

Alexandra Gardeur  
agardeur@unicef.lu  
(+352) 44 87 15 - 38 

Mélanie Benoit 
Melanie.Benoit@okaju.lu 
(+352) 28 37 36 40

UNICEF Luxembourg est agréé 
par l’Ordre des Avocats du Barreau 
de Luxembourg pour la dispense 
de formations dans le cadre 
du règlement sur la formation 
permanente.

ACCÈS
- Par train : gare Pfaffenthal-Kirchberg
- Par tram : arrêt Parlement Européen
- Par bus : ligne 12, arrêt Léon Hengen
- Parking : Place de l’Europe

enveloppe C4

Madame la ministre de la Justice,

Nous avons l’honneur de vous adresser la présente dans le cadre d’une réflexion que nous 
menons à plusieurs intervenants autour de la nécessité pour les enfants et les jeunes de pouvoir 
pleinement exercer leurs droits. 

Il existe au Luxembourg des services, comme les nôtres, informant et sensibilisant sur les droits 
de l’enfant. 

Tout enfant, estimant que ses droits n’ont pas été respectés, peut également adresser une 
réclamation à l’OKAJU, ce en tenant compte que cette institution « ne peut intervenir dans une 
procédure engagée devant une juridiction ni remettre en cause le bien-fondé d’une décision 
juridictionnelle ». 

Le Barreau de Luxembourg publie également une liste des avocats pour enfants qui peuvent aider 
ces derniers à avoir accès à la justice et à faire valoir leurs droits devant les juridictions. Il doit 
cependant être rappelé qu’un avocat n’est pas systématiquement désigné pour assister un enfant 
confronté à une procédure judiciaire.  

Afin de permettre l’accès à la justice pour les enfants, il manque un chaînon important, un service 
les soutenant dans l’exercice de leurs droits qui, en plus de les écouter et les informer dans un 
langage adapté, peut les aider à formuler leurs demandes et les accompagner, entre autres, chez 
des avocats, des administrations, à une audience. 

Notre réflexion intervient alors que le Comité des droits de l’enfant est justement en train de 
travailler à une nouvelle Observation générale, n° 27, sur les droits des enfants à l’accès à la justice 
et à des voies de recours effectives. Il constate que cet accès à la justice a un rôle important à 
jouer dans la lutte contre les inégalités, les discriminations et dans le rétablissement des droits qui 
ont été niés.  

On peut aussi rappeler que l’objectif de développement durable 16.3 des Nations Unies appelle les 
pays à « promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et donner à tous accès à la 
justice dans des conditions d’égalité ». 

Ministère de la Justice 
Madame la ministre Elisabeth Margue
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Après-midi de réflexion

https://visiting.europarl.europa.eu/fr/visitor-offer/other-locations/europa-experience/luxembourg?gad_source=1&gclid=EAIaIQobChMInoTGoNnOiAMVDIKDBx1ASSBnEAAYASAAEgLJzPD_BwE
https://ep-events.secure.europarl.europa.eu/eploluxembourg/DroitsEnfants2024/e/lk/k/

